
Quels sont les seuils d’effectif pour mettre en place une
délégation du personnel ?

Réponse courte

La mise en place d’une délégation du personnel est obligatoire au Luxembourg dès que l’entreprise atteint au moins

15 salariés en équivalents temps plein (ETP), calculés sur la moyenne mensuelle des 12 mois précédant le 1er

février de l’année de l’élection. Ce seuil inclut les CDI, CDD, temps partiel (au prorata), apprentis et intérimaires pour

la durée de leur mission.

Les entreprises de moins de 15 salariés ne sont pas tenues de constituer une délégation du personnel. Le respect de

ce seuil est impératif et son contournement expose l’employeur à des sanctions.

Définition

La délégation du personnel constitue l’organe légal de représentation des salariés dans les entreprises privées

établies au Luxembourg. Elle a pour mission principale de défendre les intérêts collectifs et individuels des

salariés auprès de l’employeur, conformément au Code du travail luxembourgeois.

La mise en place de la délégation du personnel est obligatoire dès lors que l’effectif de l’entreprise atteint un seuil

déterminé, apprécié selon des règles précises fixées par la législation en vigueur.

Conditions d’exercice

L’obligation de constituer une délégation du personnel s’impose à tout employeur occupant au moins 15 salariés en

équivalents temps plein (ETP) au cours des 12 mois précédant le 1er février de l’année de l’élection. Ce seuil

s’apprécie indépendamment de la volonté de l’employeur ou des salariés.

Sont pris en compte dans le calcul de l’effectif :

Les salariés sous contrat à durée indéterminée (CDI) et à durée déterminée (CDD)

Les salariés à temps partiel, au prorata de leur temps de travail contractuel

Les apprentis

Les salariés mis à disposition par une entreprise de travail intérimaire, pour la durée de leur mission

Les salariés en congé de maternité, parental, maladie ou accident du travail sont inclus dans l’effectif, sauf en cas de

suspension définitive du contrat. Les entreprises occupant moins de 15 salariés ne sont pas tenues de mettre en

place une délégation du personnel.
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Modalités pratiques

Le calcul de l’effectif s’effectue sur la base de la moyenne des effectifs mensuels des 12 mois précédant le 1er février

de l’année de l’élection. Il est impératif de tenir compte de toutes les catégories de salariés mentionnées par la loi, en

respectant le principe d’égalité de traitement.

La taille de la délégation varie selon l’effectif :

De 15 à 25 salariés : 1 délégué titulaire et 1 suppléant

De 26 à 50 salariés : 2 titulaires et 2 suppléants

De 51 à 75 salariés : 3 titulaires et 3 suppléants

De 76 à 100 salariés : 4 titulaires et 4 suppléants

Au-delà, le nombre de délégués augmente par tranches, conformément à l’article L.414-1 du Code du travail

L’élection de la délégation du personnel doit être organisée tous les cinq ans, à l’initiative de l’employeur, sous le

contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’employeur doit assurer la traçabilité des effectifs et garantir

l’encadrement humain du processus électoral.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir un registre actualisé de l’effectif mensuel, en distinguant les différentes catégories de

salariés, afin d’anticiper l’atteinte du seuil de 15 ETP. L’employeur doit informer les salariés de l’organisation des

élections dès que le seuil est atteint et veiller à la transparence du calcul de l’effectif.

En cas de variation d’effectif, une vérification annuelle est conseillée, notamment avant chaque cycle électoral. Il est

également recommandé de consulter l’ITM en cas de doute sur le calcul de l’effectif ou la composition de la

délégation, et de documenter toutes les démarches pour assurer la traçabilité et la conformité.

L’absence de mise en place d’une délégation alors que le seuil est atteint expose l’employeur à des sanctions

administratives et à la nullité de certaines décisions collectives.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre Ier (articles L.411-1 à L.414-10)

Article L.411-1 : Définition et missions de la délégation du personnel

Article L.414-1 : Seuils d’effectif et composition de la délégation

Article L.414-2 : Modalités d’élection et organisation

Article L.414-3 : Prise en compte des différentes catégories de salariés

Article L.414-10 : Sanctions en cas de non-respect des obligations

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social interne dans les entreprises

Circulaires et instructions de l’Inspection du travail et des mines (ITM)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la détermination de l’effectif et à

l’obligation de mise en place de la délégation

L’obligation de mettre en place une délégation du personnel est d’ordre public. Toute tentative de contournement du seuil par des

pratiques de fractionnement des contrats ou de recours abusif à l’intérim peut être requalifiée par les juridictions compétentes. Il est

impératif de procéder à une évaluation objective, transparente et traçable de l’effectif pour éviter tout litige et garantir l’égalité de

traitement entre les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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